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  LOT n°1     Terrassement et assainissement  

 LOT n°2     Réseaux souples  

 

� 1er juin 2016 : lancement de l’appel d’offre par la mairie 

� 30 juin 2016 avant 12h : remise des offres à la mairie 

� 30 juin 2016 à 14h30 : ouverture des plis 

� Validation des dossiers « marchés » par la préfécture 

� Novembre 2016 : démarrage des travaux 

� Octobre 2017 : achèvement des travaux 

DEROULEMENT DES TRAVAUX 

 LOT n°3    Engazonnement, plantations  

 LOT n°4    Résine  

Ouverture des plis par la commission d’appels d’offre le 30 juin 2016 à la mairie de Fleuré 

Agenda 

             Rencontre à la Mairie de 

Fleuré entre la Municipalité et 

Bruno BELIN, Président du 

Conseil  Départemental de la 

Vienne et son équipe, afin de  

discuter du futur projet d’aména-

gement du bourg. 

Ce planning est établi sans prendre 

en compte d’éventuels intempéries 

et imprévus 
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                   Après plusieurs années d’études et de nombreuses réunions de concertation 

et de réflexion avec les services de l’état et du département, les travaux d’aménage-

ment de la traversée de Fleuré sont enfin commencés. 

L’ancienne RN 147 est repensée dans son intégralité. Après l’enfouissement des ré-

seaux électriques et téléphoniques ainsi que la pose des nouveaux candélabres, Eau de 

Vienne changera dans les jours qui viennent, la totalité du réseau d’eau ainsi que tous 

les compteurs. 

Ce projet est ambitieux, mais il répond à plusieurs objectifs : 

      � Redonner la place aux piétons      � Sécuriser les déplacements à vélo       

     � Gérer la circulation 

      � Créer des places de stationnement plus nombreuses et pour handicapés 

      � Favoriser l’accessibilité des commerces et des lieux publics 

Et surtout réduire la vitesse…. 

A ce sujet, la largueur de la voie sera diminuée, il sera créé deux zones 30, un rond-

point à la place du carrefour et un plateau surélevé. 

Tous ces travaux seront exécutés sans déviation mais avec une circulation alternée.  

J’espère qu’ils n’occasionneront qu’un minimum de nuisances et de désagréments aux 

commerces locaux, ainsi qu’à vous tous.       

             Le Maire  Vivian PERROCHES 
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           Le 6 novembre 2014, environ 66 Fleuréens ont répon-

du à l’appel de la Municipalité lors de la réunion publique sur 

le projet de l’aménagement du bourg.  

En présence du Cabinet ECP urbanisme, le but de cette réunion 

était de présenter une nouvelle étude, d’échanger et connaitre 

les souhaits des habitants.  

Vous pouvez retrouver le compte-rendu de cette réunion sur le 

site internet de la commune www.fleuré86.fr 

Après avoir pris en compte les différentes remarques 

entendues lors de la 1ère réunion publique, les élus ont  

à nouveau invité les habitants de Fleuré à une seconde réunion d’information le  

25 avril 2016. Le bureau d’Etude TOUCHARD a présenté aux Fléuréens présents le 

nouveau  tracé de l’aménagement du bourg que vous retrouverez en page suivante. 

Dans ce numéro 

● Mot du Maire  

● Réunion d’infor-
mation  du 
6 /11/ 14 et du 
25/04/16 

● Tracé du futur 
aménagement du 
centre bourg de 
Fleuré 

● Planning des 
travaux 
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